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Estimation du coût d’une promesse électorale 

Date de publication : Septembre 2021 

Titre abrégé : Aide financière aux petites entreprises 

Description : Fournir aux petites entreprises des prêts équivalant à quatre mois de revenus avant la 

pandémie, jusqu’à concurrence de 200 000 $, selon des conditions analogues au Compte 

d’urgence pour les entreprises canadiennes. Le remboursement du solde du prêt au plus 

tard le 31 décembre 2022 entraînera une radiation de 50 % de la perte de revenus en 

pourcentage en 2020, jusqu’à concurrence de 25 %. Cette proposition entrera en vigueur le 

1er novembre 2021. 

Coût de la mesure 

proposée : 
Millions de $ 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 Total 

Coût total 2 199 - - - - 2 199 
 

Remarques :  Les estimations sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice comme cela 

apparaît dans le budget et les comptes publics.  

 Un nombre positif indique une diminution du solde budgétaire (en raison d’une baisse des 

revenus ou d’une hausse des dépenses). Un nombre négatif indique une augmentation du 

solde budgétaire (en raison d’une hausse des revenus ou d’une baisse des dépenses). 

 « - » = Le DPB ne prévoit pas de coût financier. 

Méthode 

d’évaluation et 

d’établissement des 

projections : 

Le DPB a utilisé les données de Statistique Canada et les rapports annuels de la Banque de 

développement du Canada pour évaluer le coût de cette proposition. Le coût inclut la 

radiation de prêt et une provision pour créances irrécouvrables. 

Source d’incertitude : Les principales sources d’incertitude sont liées au nombre estimatif d’entreprises qui 

demanderaient le prêt et à la proportion d’entre elles qui rembourseraient le solde au plus 

tard le 31 décembre 2022. 

Sources des  

données : 

Variable Source 

Revenus des petites entreprises Statistique Canada 

Taux de défaut de paiement Banque de développement du Canada 
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